
Erreur d’expédition ou de préparation de                                
commande de notre part :

Veuillez remplir le «Bon de retour de marchandise*» 

et le faire approuver par notre représentant afin que la 

marchandise soit ramassée par le transporteur lors d’une 

prochaine livraison. Ce bon de retour approuvé fera office 

de bon d’expédition lors du ramassage. Tout crédit sera 

émis et reçu après la marchandise inspectée.

Erreur de commande du client :                                                

Veuillez remplir le «Bon de retour de marchandise*» 

et le faire approuver par notre représentant afin que la 

marchandise soit ramassée par le transporteur lors d’une 

prochaine livraison. Ce bon de retour approuvé fera office 
de bon d’expédition lors du ramassage. Tout crédit sera 

émis et reçu après la marchandise inspectée. Des frais 
de 25% seront facturés pour un retour volontaire du client. 
De plus, les frais de transport seront assumés en totalité 
par le client.

Produits défectueux :                                                                   

Veuillez remplir le «Bon de retour de marchandise*» 
et le faire approuver par notre représentant. Une 
entente sera prise entre Interbois et le client afin de 
ramasser la marchandise défectueuse via notre représen-
tant, selon la quantité. Le crédit sera alors émis lors de 
la réception de ladite marchandise. Prenez note que les 
produits endommagés qui ont été acceptés lors de leur 
réception ne seront pas repris.

Interbois offre un service de réclamation pour permettre à ses clients de retourner 
la marchandise défectueuse ou commandée par erreur ainsi que pour corriger des  
erreurs de livraison ou de facturation. Il est de la responsabilité du client de vérifier la  
marchandise dans les cinq jours suivants la réception. La responsabilité d’Interbois se  
limite seulement au remplacement des produits non conformes. La garantie ne couvre pas 
la finition et/ou l’installation ou tous frais reliés à celle-ci. Veuillez noter également que si la 
marchandise retournée a subi des transformations (peinture, coupe, absence d’étiquettes, 
etc.), elle ne pourra être créditée.

Dans tous les cas suivants, nous demandons de remplir le «Bon de retour de marchandise*» et 
de le faire parvenir par courriel ou par télécopieur auprès de notre service à la clientèle (vous  
trouverez les coordonnées de notre service à la clientèle dans la section « Gardons le contact »). 
Prière de nous fournir les informations suivantes : code du produit, quantité, numéro du bon de 
livraison, date de livraison, raison du retour, etc.

SERVICE À LA CLIENTÈLE : 1 844 330-9345

POLITIQUE 
DE RETOUR

Bois de qualité, essence de bois
achetée localement.
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Produits endommagés dans le transport :                              

Le détaillant doit, dans la mesure du possible, identifier 
la marchandise endommagée à la réception de la com-
mande. Si possible, veuillez faire parvenir vos demandes 
de retour par courriel à notre service à la clientèle à 
service@interbois.ca.

Pour les commandes reçues par un transporteur public :     

Il est important de vérifier le contenu de la commande 
avant de signer la preuve de livraison. Si le contenu est 
endommagé ou vous semble endommagé, vous devez 
signer 

la réception en mentionnant le bris et aviser notre service 
à la clientèle. Nous vous demandons également de nous 
fournir tous les détails pertinents pour une réclamation 
ainsi que des photos de l’emballage et du produit. Il est im-
portant de conserver le matériel pour que nous puissions 
le reprendre afin de gérer ces bris auprès du transporteur. 
Si possible, veuillez faire parvenir vos demandes de retour 
dans les 30 jours suivant la réception par courriel à notre 
service à la clientèle à service@interbois.ca.

Autres réclamations :                                                                  

Veuillez vous adresser à votre représentant pour obtenir 
une autorisation de retour.

Équipe                                                                                     

Marie-Eve Drouin, VP ventes et développement
Tél. : 418 464-4000  / me.drouin@interbois.ca

Jason Mathieu, VP opérations
Tél. : 418 464-4000 poste 23 / j.mathieu@interbois.ca 

Christine Taylor, Directrice finances 
Tél. : 418 464-4000 poste 28 / c.taylor@interbois.ca

Cindy Breton, Représentante
Cell. : 418 225-1578 / c.breton@interbois.ca

Sylvain Gagnon, Représentant
Cell. : 514 712-1218 / s.gagnon@interbois.ca

Normand Bourgeault, Représentant
Cell. : 438 495-4118 / n.bourgeault@interbois.ca

Brigitte Poulin, Service à la clientèle
Cell. : 418 957-8539 / b.poulin@interbois.ca

Caroline Bernier, Adjointe administrative
Tél. : 418 464-4000 poste 29 / c.bernier@interbois.ca

Frédéric Lambert, Directeur de production
Cell. : 418 369-8613 / f.lambert@interbois.ca

Adresse                                                                                
305, rue du Parc, Saint-Odilon, (Québec), G0S 3A0

En ligne
Visitez notre site web à l’adresse interbois.ca

Téléphone
Appelez notre équipe du service à la clientèle au 
418 464-4000 ou sans frais au 1 844 330-9345  

Télécopieur ou courriel
Envoyez-nous votre demande écrite par 
télécopieur au 418 464-4010 ou par courriel à 
info@interbois.ca

Heures d’ouverture :
Du lundi au jeudi de 8 h à 17 h
Le vendredi de 8 h à 15 h

GARDONS
LE CONTACT

SUIVEZ-NOUS

facebook.com/interbois

lapiece.ca interbois

instagram.com/interbois

youtube.com/c/InterboisincSaint-Odilon

pinterest.com/interboisinc

houzz.com/pro/interbois

Parce que derrière nos produits, il y a une équipe dévouée, passionnée et attentive à vos 
besoins, nous vous présentons ceux qui rendront votre expérience facile et agréable.
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